
Affaire n°  13-20250925 Travaux d’aménagement du Parc du Volcan
Lot  n°  7   « Passerelle  PMR en  plastique  recyclé  »  -
Avenant n° 1 du marché VI2023-185
(DGA  Grands   Travaux  -  Louis   Boyer  /  Direction
Développement  Durable - Olivier Voillequin)

Soumise au Conseil municipal
Séance du jeudi 25 septembre 2025

Le projet d'aménagement du  Parc du Volcan représente une initiative majeure
pour la Commune, visant à créer un espace public de loisirs et de détente moderne, acces-
sible et attrayant pour tous les habitants et visiteurs de l’île. 

Le  lot n° 7 « Passerelle PMR en plastique recyclé» concerne la réalisation des
passerelles  PMR y compris terrassements des  platelages. Ce lot a été attribué au groupe-
ment d'entreprise PICO ETPO.

Le présent avenant a pour objectif de contractualiser des prix nouveaux principa-
lement suite à des adaptations environnementales (débroussaillage, déblais et remblais et
mise en œuvre de GNT 0/31.5) ainsi que des adaptations techniques notamment la mise en
œuvre d’un revêtement pour les  cheminements du site en plastique recyclé,  qui s’insère
dans  l’environnement.

L'avenant n° 1 au marché n° VI2023-185, en application de l’article R.2194-8 du Code
de la commande publique, a donc été préparé afin de permettre :

- d'introduire le prix nouveau pour l’exécution des travaux de débroussaillage et
la nécessité pour le lot n° 7 de remettre en place ces travaux de débroussaillage
sur le nouvel itinéraire identifié,

-  de  contractualiser  le  prix  nouveau rendu nécessaire  lors  de  l’exécution des
travaux de terrassement et la nécessité pour le lot n° 7 de remettre en place ces
travaux de terrassement sur le nouvel itinéraire (720 m3),

- de contractualiser les prix nouveaux rendus nécessaires lors de l’exécution des
travaux en lien avec l’adaptation des revêtements de platelage prévues au marché
et leur amélioration et adaptations environnementales rendant nécessaire la mise
en  place  de  prix  nouveaux  pour  les  travaux  sur  l’apport   de   matériaux
complémentaires en  grave naturelle 0/31.5( 460 m3),

Les prix  nouveaux  sont :

PN 1 : Mise en œuvre des travaux de débroussaillage avec évacuation de  la  zone d’in-

tervention  après  piquetage Le forfait :  Douze mille six  cent  euros (12 600,00 €HT)
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PN 2 : Travaux  de  terrassement avec déblais  remblais  sur  site selon  nouvel  itiné-

raire, y compris moyens humains et matériels nécessaires.

Mise en  œuvre  de 720 m3 déblais  remblais à 49,00 euros/m3 soit 35 280,00 euros

(35 280,00 € HT) 

PN 3 : Fourniture et mise en œuvre de 460,00 m3 à 165 euros/m3 de  GNT 0/31.5, à

mettre en œuvre sur une épaisseur de 20 à 60 cm selon les zones, y compris moyens hu-

mains et matériels nécessaires. 

Pour 460 m3 soit soixante quinze mille neuf cent euros (75 900,00 € HT)

Le  mètre  cube  est  de 165,00 euros.

Les  prix ainsi  que  les  quantités des  prix  201 a, 201 b, 201 comprenant  poteau
de  support de  la  passerelle ne seront  pas  utilisés.

Le prix 202 platelage en  plastique  recyclé dont  le  prix est 1 232,00 euros / ml
la quantité initiale était  de 90 ml, elle sera  de 340 ml soit 418 880,00 euros.

Le prix 205 remise en  état est de 66,00 euros/ ml la  quantité initiale était de
140 ml et elle sera de 340 ml.

Les détails de ces ajustements de prix, ainsi que les justificatifs correspondants,
sont annexés à la présente note dans le document EXE 10 - AVENANT N°1.

Cet avenant n’a pas d’ incidence financière à la hausse sur le montant actuel du
marché.

Le  total  de  ces  prestations  entraîne  une  moins-value  de  386,00 €  HT  soit
418,81 € TTC. 

Il est donc possible de conclure cet avenant sur la base de l'article article R.2194-
8 du code précité au regard des données financières suivantes :

Montant du marché initial : 694 997,84 € TTC
Montant de l’avenant n° 1 moins-value :  418,81 € TTC
Nouveau  montant  du  marché :  694 579,03  €  TTC  soit  moins-value

de 0,06 % du marché initial.
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Il est proposé au Conseil municipal :

- d'approuver le présent avenant n°1 au marché n° VI2023-185  passé avec le
Groupement PICO ETPO,

- d'autoriser le Maire, ou en son absence l’adjoint délégué, à signer toute pièce
relative à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Maire,
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